
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE54912

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 54912

Texte de la question

Mme Marie-Odile Bouillé interroge M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et
de la ville sur la suppression de l'appui social individualisé (ASI). Ce dispositif visait à permettre aux personnes
le plus en difficulté de bénéficier d'un accompagnement personnalisé afin de les aider à lever les obstacles
rencontrés dans leur recherche d'emploi. L'ASI mobilisait des juristes, des psychologues, des travailleurs
sociaux au profit de personnes bénéficiant souvent des minima sociaux, éloignées de l'emploi et donc
nécessitant une prise en charge individuelle. C'est véritablement cette approche individualisée qui permettait
d'obtenir des résultats probants. La suppression de l'ASI de manière abrupte a également fragilisé les
ressources des associations le mettant en oeuvre, amenant un certain nombre d'entre elles à supprimer des
postes d'encadrants. C'est toute une architecture mobilisée de longue date auprès de nos concitoyens les plus
fragiles qui se trouve aujourd'hui menacée. Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage d'adopter pour pallier la suppression de ce dispositif afin que le public concerné ne se
retrouve pas délaissé, et le soutien prévu aux associations pour leur permettre de poursuivre leur mission dont
la pertinence est indéniable en raison de la situation économique et sociale dégradée que vivent de plus en plus
de nos concitoyens.
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